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la réhabilitation de la vieille ville de Genève après que
nombreuses communications eurent été faites en ce qui
concerne la nécessité du renforcement de la législation
de protection des monuments et paysages dans les
divers pays d'Europe, la loi française pouvant être prise
comme exemple.

Charte de Venise

Voici, pour terminer, la Charte de Venise, proposée par
M. Pierro Gazzola, inspecteur central des Beaux-Arts,
architecte en chef de Vérone et organisateur du congrès
lui-même.
C'est en fait une nouvelle étape, depuis la conférence
d'Athènes, réunieà l'instigation de la Société des Nations,
en 1931, où des principes fondamentaux avaient été établis

pour la conservation du patrimoine ancien.
Toutefois, grâce aux travaux effectués à Venise, on a été

plus loin. Ce n'est plus le monument seul, isolé de son
contexte, qu'il faut protéger mais bien l'ensemble, le cadre
où il s'insère, le milieu qui lui donne sa pleine signification.
De plus, si la restauration peut s'admettre, dans la mesure
où elle revêt un caractère exceptionnel elle ne saurait se
comprendre que dans une modestie vraie de l'exécutant,
respectant la substance de l'édifice, s'appuyant sur des
documents authentiques, refusant l'hypothèse et la

fantaisie, en quelque sorte.
En préambule, la charte établie affirme:
«Chargées d'un message spirituel du passé, les oeuvres
monumentales des peuples demeurent dans la vie
présente le témoignage vivant de leurs traditions séculaires.
L'humanité prend chaque jour conscience de l'unité des
valeurs humaines et les considère comme un patrimoine
commun. Elle se reconnaît solidairement responsable
de sa sauvegarde vis-à-vis des générations futures
auxquelles elle se doit de la transmettre dans toute la richesse
de son authenticité. Il est dès lors essentiel que les
principes qui doivent présider à la conservation et la restauration

des monuments soient dégagés en commun et
formulés sur un plan international, tout en laissant à

chaque nation le soin d'en assurer l'application dans le

cadre de sa propre culture et de ses traditions.»
En ce qui concerne les travaux de restauration et la

prudence qu'il faut apporter dans ce domaine, la «charte»
constate justement pour la part à ne pas dépasser:
«Au-delà, touttravail de complément reconnu indispensable

relève de la conception architecturale qui portera la

marque de notre temps...»
«Les apports de toutes les époques, indique-t-on, à

l'édification du monument doivent être respectés, l'unité de

style n'étant pas un but à atteindre au cours d'une
restauration.»

Le texte se penche également sur l'affectation utile des
bâtiments anciens à la société. Il insiste sur les soins
particuliers à apporter aux sites portant témoignage d'une
civilisation particulière, comme d'un événement historique

ou encore attestant d'une évolution significative.
Il est bon de mettre à la disposition des chercheurs la

documentation constituée à la suite de travaux de restauration,

de conservation ou de fouilles, indique-t-on
également.
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Des problèmes techniques sont ensuite précisés et analysés,

constituant avec toutes les clauses contenues dans
le texte un véritable instrument de travail pour les
architectes du monde entier, spécialement pour ceux des pays
en voie de développement, grâce aux connaissances
qu'ont su acquérir en ce domaine leurs confrères
européens.

«La conservation et la restauration des monuments

remarque-t-on, constituent une discipline qui fait appel à

toutes les sciences et toutes les doctrines.»
Cet art difficile ne se conçoit évidemment que sous l'autorité

de l'architecte réellement spécialisé dont la mission
est à la hauteur des connaissances.
Ce texte sera transmis à l'UNESCO, pour qu'il puisse être,
après nouvel examen, recommandé aux Etats membres et

qu'il devienne la charte effective des gouvernements
responsables.

Enfin, le congrès a décidé de la constitution du Conseil
international des monuments et des sites (ICOMOS)
devant promouvoir la création de centres de documentation

nationaux, de faire connaître les techniques les plus
modernes dans le domaine de la restauration et de la

protection des monuments. L'ICOMOS sera doté de

statuts s'inspirant de ceux du Conseil international des

musées.
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